
� Critérium National d’Aéromodélisme.  Dossier suivi par Georges ROCHE 

Le Critérium National d’Aéromodélisme se déroulera sous la même forme qu’en 2014: crité-
rium de vol de pente à la Banne d’Ordanche. Les dates retenues sont du 6 au 10 mai 2015 avec 
déroulement des épreuves les 7 et 8. 

Afin d’attirer un plus grand nombre de participants, l’information sera diffusée plus tôt, ce 
qui est rendu possible par l’expérience acquise sur le site et les excellentes relations avec 
Raymond Chevalier, président du club FFAM « Les Ailes Silencieuses ». 

 L’hébergement sera proposé au camping Panoramique et au Grand Panorama de Chambon. 

� Critérium National de Modélisme Naval.  Dossier suivi par Jean-Pierre CAYET 

Le Critérium National de Modélisme Naval se déroulera du 23 au 25 mai 2015 au lac de De-
vesset. La Délégation Départementale de l’Ardèche attend un courrier officiel de l’UFOLEP 
Nationale confirmant que sa candidature a été retenue. Guy AILLAUD contactera Benoît GAL-
LET à cet effet. 

La partie technique du cahier des charges est actualisée par la CNS. 

Jean-Pierre CAYET propose un imprimé pour l’affichage des jurys, une fiche spécifique 
pour les procurations à présenter aux juges par les co-gestionnaires et deux modifications pour 
les procurations.  

La CNS décide: le nombre de procurations que peut recevoir un même concurrent passe à 
deux et il devient possible de donner procuration pour une participation en Voile Libre. 

� Calendrier.  Dossier suivi par Guy AILLAUD 

Quelques ajouts et modifications sont apportés au calendrier 2015: 

• 18-19/04/2015: Passage d’« Ailes Bleues » à Castemaurou (31). 

• 6-7/06/2015: Manche du Challenge National Planeurs (vol de plaine) à Castelmaurou (31). 

• 19/09/2015: régate de Meaux (77) comptant pour le Challenge Voile RC en remplacement 
de la régate de Sceaux. 

� Challenge Planeurs RC.  Dossier suivi par Georges ROCHE 

Une troisième manche en vol de pente est envisageable à La Madeleine (64). 

André Garot, président d’Argonne Loisirs Modélisme, souhaiterait organiser une manche à 
Grand Pré (08250) dans les Ardennes, Georges Roche le contactera rapidement pour lui préciser 
l’organisation.  

� Relations avec la FFAM.  Dossier suivi par Jean-Paul THEBAULT 

Afin de répondre à la demande d’un nombre croissant de licenciés des deux fédérations en 
faveur d’une convention UFOLEP/FFAM, Jean-Paul THEBAULT reprendra contact avec les 
dirigeants de la FFAM pour rétablir le dialogue. 
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� Association Normande.  Dossier suivi par Georges ROCHE 

Une association du Calvados, le Model Club du Bocage Vasséen, pratiquant les trois grandes 
disciplines modélistes (aéro, naval, roulant), souhaite se faire connaître et participer à des mani-
festations régionales et nationales. Georges ROCHE lui proposera un espace dans la prochaine 
Lettre de Sam. 

� Règlement hélicoptères-multicoptères.  Dossier suivi par Jean-Pierre CAYET 

La CNS met en avant la nécessité de rappeler en priorité, dans le règlement à rédiger, le ca-
dre législatif et l’obligation de détenir les « Ailes Bleues » pour toute évolution devant un pu-
blic. 

� Ailes Bleues pour hélicoptères et multicoptères.  Dossier suivi par Jean-Paul THEBAULT 

Jean-Paul THEBAULT propose un test destiné à ouvrir la qualification « Ailes Bleues » aux 
pilotes d’hélicoptères et multicoptères RC. Les candidats seront notés sur une liste d’items, dont 
certains seront éliminatoires. Comme pour les « Ailes Bleues » avions-planeurs, c’est avant tout 
la capacité à effectuer un vol en maîtrisant son modèle et en respectant les règles de sécurité qui 
est prise en compte. 

� Règlements.  Dossier suivi par Jean-Pierre CAYET 

Jean-Pierre CAYET propose la mise à jour des règlements 2015. Il s’agit surtout d’une har-
monisation de la mise en page et de l’officialisation de quelques modifications. Les modifica-
tions apparaîtront en rouge, les précédentes prenant la couleur noire.  

La CNS décide de reprendre le règlement 20 Aéromodélisme (règlementation générale) et de 
le scinder en deux chapitres: 20 Aéromodélisme et législation et 20A Aéromodélisme, ren-
contres, le premier reprenant les textes législatifs nationaux règlementant l’évolution de modèles 
volants radiocommandés et les règlements spécifiques au Sam-Clap. 

� Réunion mixte UFOLEP-FFMN.  Dossier suivi par Guy AILLAUD 

Jean-Pierre CAYET fait part à la CNS de l’entretien téléphonique qu’il a eu avec Jean-Pierre 
MARCELET de la FFMN concernant la date de la réunion, l’ordre du jour et le problème de la 
baisse des effectifs aux manifestations. 

Guy AIILAUD et Georges ROCHE représenteront l’UFOLEP et ils proposent la date du 11 
décembre, Georges étant en région parisienne ce jour-là. 

Ils proposent de porter à l’ordre du jour:  

• Racers, aménagement des règlements pour permettre aux licenciés d’une fédération de 
participer à des rencontres de l’autre fédération. 

• Calendriers 2015. 
• Règles Naviga. 
• Comment inciter les modélistes à participer aux manifestations? 
• Utilisation des accus Lipo en voile RC. 

� Site Internet Dossier suivi par Jean-Paul ROCHÉ 

Jean-Paul ROCHÉ fait part des avancées sur le site (sauvegardes et restaurations).  Il placera 
les nouveaux règlements au chapitre concerné. 

 Le temps ne permettant pas de procéder à une initiation des membres de la CNS, ce chapi-
tre, ainsi que le partage des tâches sur le site seront traités à la prochaine réunion physique à 
Prailles. 

� La Lettre de Sam.  Dossier suivi par Georges ROCHE 

Georges ROCHE présente l’état d’avancement de la Lettre de Sam n°22. 

� Prochaine réunion Dossier suivi par Jean-Pierre CAYET 

Audio conférence le mercredi 17 décembre. 

 
Le secrétaire: 

Jean-Pierre CAYET 


